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La Conférence internationale sur la coordination nationale et internationale de la lutte 
contre le terrorisme se tiendra les 24 et 25 octobre 2013 à Istanbul, immédiatement après la 
25e réunion plénière du Comité d’experts sur le terrorisme du Conseil de l'Europe 
(CODEXTER). 

Co-organisée par le Conseil de l'Europe et le sous-secrétariat à l’Ordre public et à la Sécurité 
du Premier ministre de République turque, la conférence réunira des experts et des 
décideurs des 47 Etats membres du Conseil de l'Europe et des Etats observateurs auprès de 
l’Organisation, de l’Onu, de l’Union européenne et de l’Organisation pour la sécurité et la 
coopération en Europe.  

Elle examinera les sujets ci-après lors de trois séances : 

 Organisation et rôle général des instances nationales de coordination de la lutte 
contre le terrorisme : présentation par pays, partage de bonnes pratiques et 
enseignements tirés ; 

 Rôle spécifique des instances de coordination dans l’élaboration, l’application et la 
révision de stratégies nationales de lutte contre le terrorisme ; 

 Coordination des initiatives de lutte contre le terrorisme au niveau international : 
réalisations, défis et perspectives d’un renforcement de la coopération. 

Les débats privilégieront les questions juridiques et politiques en vue d’identifier les bonnes 
pratiques en matière de coordination de la lutte contre le terrorisme aux niveaux national et 
international. Les participants examineront notamment le rôle des instances nationales de 
coordination de la lutte contre le terrorisme et s’interrogeront sur la meilleure façon 
d’assurer une bonne coordination, au niveau national, des divers organismes publics 
chargés de la prévention et de la suppression du terrorisme.   

  



La conférence portera aussi sur le rôle des organisations intergouvernementales et 
supranationales dans la coordination de l’élaboration des politiques et des activités 
normatives dans le domaine de la lutte contre le terrorisme au niveau international.  

La conférence a pour objet de contribuer au renforcement de la coordination nationale et 
internationale de la lutte contre le terrorisme, notamment : 

 en mettant en évidence l’importance d’une coordination efficace  pour la prévention 
et la suppression du terrorisme, aux niveaux national et international ; 

 en réunissant des experts confirmés et en offrant un forum pour l’échange 
d’expériences sur la coordination nationale et internationale de la lutte contre le 
terrorisme ; 

 en recensant les meilleures pratiques pour renforcer la participation des instances 
nationales de coordination de la lutte contre le terrorisme à l’élaboration de 
politiques aux niveaux national et international ; et 

 en étudiant les moyens d’améliorer et d’approfondir la coordination et la 
coopération entre les organisations intergouvernementales et supranationales 
actives dans le domaine de la lutte contre le terrorisme, ainsi qu’entre l’Onu, les 
organisations  régionales et d’autres instances internationales compétentes, comme 
le Forum mondial de lutte contre le terrorisme.  

Le président de la conférence fera un résumé des résultats des débats menés dans le cadre 
des trois séances, qui sera mis à la disposition des participants. 

 


